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NOT E d'ordonner qu'aucun 1; n.lcier pro.fssant la religion drPEgJîse romaine,

SUR LES iMENs QluE LoS Jf:SUITES P'OSSnATENT EN cANDA, nomme a aucune paroisse dan; la dite province,n'aur'a t droit de recevoir au-
Et sur l'affctation que ces biens doivent recevoir aujourd'hui. cuntes dmes sur les terres ou los possessions ocupées par un protestan, mais.

SUITE. qIue telles dîmes serai2.nt reçues par telles personnes que le dit Guy Careton,

En 17S9, le gouvernement anglais conçut la penso dle foinder dans la ocuyer, capitaine général et gouverneur--en-chef de S. M."dans*la dite pio-
rovince de Q bec une uiversit mixte, c'est ài dire à la fois enthoJique e vinco de Québec, rnomerait, et seraient réservées entre les mainsdu rece-

protestante. Un comité, présilé par M. V. Smitli, fut institué pour ?oC- veur-gênrnl de S. M, dans la dite province, puir lo soutien d'un clergé
nmen de ce projet. M. Snithî écrivit à Mgr. Hubert, évêque de Québce, protesIant en celle .qui y residera' alors, et non autreint, conformementà

riCe prlat exprima l'opiîion que le temps n'était tels ordres que Je dit Guy CarJeton, écuyer,capitaine général et gouverneur-
ponir avoir soir avi.:. pCe protvirmaloino Ilel l-nce, i:ecevraiiû'de S. Mii.à (,et éagid
rncore Vena de fonder une luitversité à Quiébec. Il ajouta que, pour mettre on-chefde Sa Majesté dans la dite
la province on état do jouir par la suite des tmps d'un aussi précieux avan- et que dans la mméne maniére, toutes rentes et profits résultant d'un bénefice

juge.il fallait encourager les études dans le collége île Monitt al et dans le vacant devroient, pendant tclle varance, etre réservés et apphque aux 'sem-

siinaire de Québec... C'est i quoi, disait l vc blables usag.-Et vu que le plaisir de-S. M. a t également signifiéjeéveileamêm dere Qiilîe.s C'es intucin quoié didai -S. veill avec la s. - pu
plus 'radiue attention.' Il proposait en otre île oider îîr, troisième cullége, le mème efet clans les instructions.royales de -S. M. données. de la même
qi d d. - - maniere a sir Frédéric H-aldimand, chevalier dun très-honorable ordredui

qu J rit s aux R< .> . ésiite , disait-il, te ute la justice qu'ils méritent Sain, i- levant capitaine général et gouverneir-er-clhefde S.. M . dans'la

pour le zéle avec lequel ils ont travaillé, dans cette colonie, fi Pinstruction dite province de Québec ;il et statué par la dite autorite que le dite acte
et ni salut des àmes. Nêaimoins je ne serais pas éligné de prendre dés cidessus mentionné, et aussi la dite provision ainsi faite par S. M. en' con-

maintenant des mesures pour ass7urer leur coliége ainsi que leurs au/res sequence d'icelui, par ses mstructions ci-devant recitécs, resteront et conti-

biens, au peuple- carindiei, sous Pautorité de l'évque le Québec. àMais . nueront d*ètre en pleine force et cfet, dans chacuine-'dés dites deux provinces

qui appartiendrai IL gouvernement liu collge les Jésuites, s'il était remis dît Haut et du Bas-Canada respectivement, 'excepté en autant que la dite.dé-

sur pied. D'abîord nu R. P. Glapion jusqu'à sa mori,et ensuite à ceux qi clora/in ou provisons respectovement ou aucunepartie d'icel/es, seront ex-

seraient subtitués 1nr P?évéque. Est-on surpris d'un tel projet ? Voici l'a- pressement Variées ou roppelées par aucun acte ou actes quipourront étre

psmir lesquels jpassés par le conseil le2nslatif et l'assemblée des dites provinces respective-

sI Le pond le ce collège ne consistera que dans les liens des Jésuites. ment, et approuvéees par S. M., ses héritiers et successeurs sous la restric-

" 2 . La province nî'a droit dle se les approprier qu'à raison de leur des- tion c-après tourvue.
tina//on primordiale. Le.dernier Jésuite du Canada fut le Père Cažot i il mo'urtt en . Jus-

:3 .: Lapropagation de la foi'-catholique- est le principal motif de toius qu'à soti décès le gouvernement .n'avait pas Lonch i prpriétés des Jé-
les ti:re. suites ; mais immdiatemet.près la inort île ce RieligieI:, J'autorité se mit

' 0 . Les circonstances des donations et la qualité des donateurs prou- en possession de ecs propriéiée. Toutefois ilpirait quelle ne- voulut pas
veraient tcrtes que c'éinit la leur intention. Les Canm/diens considérés com s'en approprierles revenus, et qu'leljo, les accuricla dans une caisse.puîbli-
ne catholiques ont donc à ces bicns un droit incontestable. ' que.

«O L'instrie-tion tues enuvae et la subsistance de leurs :nissionnaires En 1S32, la couronne mi.t ces biens à la disposition de la léislature cana-

paraissent entrer pour beaticoul dans les motifCs qui ont dirigé les donateurs dienlne, pour être emnloyés à P'dacation: et cette décision donna lieu à un
îles biei' te Jsitcs s, n'est-il pas I propos que l'éréque de Qutébcc. oui dé- acte de cette législature, dont nous croyons le. voir transcrire l'article :*1er.
pute ces nasionnaires, puhisse déterminer en lcurfavier i'appicJion C la c rés-Grnix souveri,-Vu qtil a pi >i à S. E., Matthew. lorl A Vl-
partie des dits biens, qui scra jugée avoir été donnée pour eux, plutôt qule île mer. chevalier commandant du trs-honorable ordre militaire du in, gou-
les voir ù -airg u gouvernement, comme plusieurs l'ont été depuis un cer- vorneur-n-clhef, par son message en dlate du ISe jour de novembre JS31.
tain nonihie 'années ? Or, on conservanit les biens des Jésuites aux Cana- de mettre devant les deux chambres du p.arlemwient provincial une dépêche
diens sous /'auitorité de l'cque, celui-ci ,erait on lieu( de faire exécutier par lui reçue dii lord vicomte Goîlerich. principal tecrétaire d'Etat de V. M.
cette es.-entielle de l'intiention des donateurs; et il est d'ailleurs très- pour le départemient des colonies, en date du 7e jour de l'année susdite, par
probah!e uic le collé c et le public gagneraient à et arrangement." laueile il apport que V. -. a voulu gracielsemWnt confier sans réserve. à

Datis sonî rapport, M. Smitih s'expriia comme il suit à 'egard des obser- /a /egilatureprovincil. l'approinia<ioni desfànds provenants des biens du
vations de Pl'vèîque sur les biens des Jésuites. ci-devant ordre des Jésuites.exclvsivecint pour lesfins de l'éducation; et vui

I Le très-révéreiii évêque tic Québec n'é/ait pas unique, on suggérant qu'il est expédient de faire des dispoôitions législatives afin le mettre à efget
qu'une partie des biens tie l'rdre dissous des Jésuites pourrait servir à tel les graeuses ritentjonsde.V. M. à cet égard :-Q'il plaise douc à.V. M.
obje."' 'u'il puisse être sta:né, et qu'il soit et qu'il est staltu par la très-excellento

L'évêque de Québec d'alors était assez rapproché diti temps où les biens Majesté u Roi, par «et do l'avis et consentement titi Conieil législatifet de
des Jésuites étnient employés à leur destination primitive, por.ieni coitni- lAsseinbiée îe la'proviice di Bas-Canada,onîstitués et 'assemblés en 'ertu

.tre cette destinationI et l'eTet qu'on y avait donné par le passé: en rècaiaiiit etiSous Inutoitét d'un acte pnssé dans le parlenent de la Ciand e-lBretagne,
les biens ci général, il n'était pas non plus :ntéressé à cin fausser l'emploi intitilé (1): /fcle qui rapIpelle certaine par/tis d'un acte.passé dais la 14c
dans les détails. ' oniée du î:é2 ne de S. .1i. intitulé : ./1cte qui po'rvoit p/us eficac.einent pour

En 1790, le narlement d'Angleterre adopta un acte dont l'article XXXV, le gouvernement de la prorince de Québec. dans l'/,mérique Sy>entrionnale,
est ainsi conçu: et yuiipour'vOit plus amplement pour le gouvernement de li province... E il

I Et vii cule par lPacte ci-dessus mentionné, passé dans la 14.e. année lii est par Id présent statué par li-dite autorité qne, depuis et après la pissation
règne de Sa présente Mnjest, il a été déclaré qiue le clergé de t1:glie île île c.etae:c.tous les deniers provenaiits dlesbiens titi ci-devant ordre des Jésuites
Rome dans la provin e ic Québec pourrait conserver, recevoir et Jouir de qui sont iiaintienai oui qui pourront venir ci-après enire lesr mains du rece-
/er..rs droits et dus accou/umés, ei égard à telles peisonnes seulement qui veur-général de cette province, seront déposès dans ute cisre 'élparée dans
professernient la dite religion ; pourvu naininmoins qu'il serlit lêgal'à S. M. les vuûtes où sont gardés les' deniers publics, et seront enip!oyés aux fins de
ses héritiers ou su(lcsseus îe faire telles provisions du surplus des dits Jus l'ducation, eit la nianière pourvue par cet acte s4 Ou>aï· guelque acte ou
et droits accoutumés pour l'encouiragementCle la religion protestante et pour actes çuipour'rqn/ étre passés ci-aprés par la législu/zïreprovnciale à cet
l'entretion et le soutien d'un cler:gé piotestant dans la dite province, ainsi égarl et ion autremenit.
qu'ils le jugeraient c écessaire et expédient de tenpls à autres ; et vu que par Tel est l'état actuel tics choses.
les instructionis royales île Sa Majesté, sous le seing royal manuel de S. M., Les biens des .1 suites doivent êtr-e employés à Iédlucation;.c'est un point

-le 3e. jour île janvier dans J'année le N. S. 1775, à Guy Carleton,écuyer, nrréió et que persuniie ne conteste.
actuellement Lord orchiester, alors capitaine gétiéril et gouiivernuctr-en-cief
'de S. M. danela province tic Quebec, il a plut fi S. M., entre nutres choses, (1) C'est l'acte de 1790, dont nous avons transcit ci-d!essusl'article 25.

Je



2ÉMÈ [ANG1ES RELIGI1ElUX, SC[rENTIFIQUS,; POLITIQUES E'l' LITT RA IRES.

Mais daivint-ils l ttra .Sclu jvenu nt à 1tentri.on ' ou écoles
catholiques ?

Oui peut-on en distraire une portion pour les.colléges et écoles tenus par
des protestants ?

Voilà la question.
C'est à i législature canadienne qu'il appartient de la rôsouîdrc; ma:is

cette légi2lature doit la décider conformément à la justice, à l'équité et aux
convenances. Or la justice, léquité et Fes convenances se réunissent en
aveur des colléges Ou écoles catholiques.

Pour b'en convaincre. il faut examiner quelle état la nature de ces biens
nu noment dea-la conquête,- et rechercher en>nite'quels- ont été les effets de
la conqute.

SECTION icE.
Quclle était la nature des biens des Jésuites au momnceicnt de 'conçuê!c?

Ces biens étaient incontestablement des biens de l'Eglise catholique.
Or. c7était un principe généralement reçu que les biens de léglise catho-

liquie ne pouvaient être détournés de leur destination.
Ce principe était fondé sur l'tabli.;sement même de cette Eglise (quant

au temporel) tel qu'il était sorti deý mains -des empereurs chrétiens, et qu'il
s' était Iierpétîîéjusqu'aîux temps moderics.

On vait- codéu que la Isociété humain e avait delix sortcs dè besoins.
Des besoims spirituels auxquels PRelise était chargée de pouvoir.
Et des besoins temporels que lEtat devait satisfaire.
Chacun de ces deux services exigeaient des ressources pécuniaires assu-

récs.
Ëes fends destinés à subvenir aux dépenses dle l'Eglise, devnient-ils être

entièrement distincts et séparés de ceux qui étaient destinés à fvire face atux
dépenses de l'état ?

Oui ils devaient ltre. On voulait que l'église eût des revenus à part,
et que jamais ces revenus ne pussent Ii lui être enlevés ni entrer dans les
c.sses de Pétat. Voilà ce qu'on pensait et ce qu'on avait établi dans toute
l'étendue di nionde catholique avant la ré'oitioiî françaic. Cette révolu-
ti.1n, nous ,le Savons, and-(opté dez maximes dilférente's. A 1 niourdi, ciiel
France, le traitement du cle-ge et les dépenses du cule forment un chapitic
.ul budjet l'état ; et il en est des dépenses eccosiastiques comme de cells

de la justice, de la guerre et île la marine. Mais ce n'cst pas à ce point de
ue qu'il tatt se placer pour juger de ce que les biens des Jésuites étaient

an miientde la conqutedu Canada par l'Angeterre, c'est-à-dire ei 1760 ;
il est indispensable dese rapporter à la constittion (quant aux biens de VLE-
gise catholique) telle quàe!le existait a celte épcqie;

Or, nous le répéton.s. il v avait entre le patrimoine dt' P Eg-e catholique
et celui de I'étit une séparation absolue et insurmontable.

On n'avait pas voulu que la satiraction des besoins relgieux- qui sont
immuables, comme: la rei.on elle-même, puût dépendre des vicissilules île
la politique. Telle était la situation de la société catholique. S'il s'ag:ssait
de la justifier, notre tâche serait facile ; mais ce serait un soin superflu.
Qu'on approuve plus ou moins cet état le choses, il faut le prendre coinre
un fait incontestabc.

Les ressources de l'Eglise catholique étaient de deux sortes.
1 .M Ladime.
2 Les revenus tles biens que cette Eglise possédait.
Ces biens consistaient dans les bénéfices séculiers et dans le-t objets mo-

biliers ou-immobiliers appartenant aux communautés religieuses.
Les uns et les antres étaient inatiénables ; et pouirqim l'étaient-il-. C'est

paice que, dit d'H éricourt ·· ils appartiennent a là glse cl a JDiu à - ut
ces biens sont con sarés." (Lois ecclésiastiques, De lahetfon des biens
de P'Eglie,JV 1.)

UEglise, sauf ertains cas d'absclue nécessité, n'avait done pas in -faculté
d'aliéner ses biens.

A plus forte raison, Péiat n'avait pas le droit de s'emparer des biens
de l'Eglise, soit pour lés vendre soit pour leur donner une autre destination.

Chaque bénéfice-ou chaque communauté religieuse constituait un éiabis-
senent séparé ; mais ces divers établissements n'étaient cn réalité que les
membres d'un seul et même corns, c'est-à-dire de P'Elise.

De là il résultait que, si un Iénéfice du une conm~urauté venait à -être
supprimé, les biens que cet établissement posédnit ne devenaient pas la pror
,irltr de:Pétat, comme biens vacants et sans maitre ; ils restaient dan. le

patrim~oino de l'Eglise ; et il y avait deux* raisons, l'une historique, l'autre lo-
gique, pour qu'il en fût ainsi.

Exposon·s d'abord la raison historique.
Dans les prcricrs âges de P'Egiise, les évùques avaient l'administration

de tots- les biens ceclésiasticiues de leur diocése, et ils en répartissaient les
revenus entre tous les ininistres des autels qui appartenaient à ce diocèse.
Dans le Ve siècle, on commença à diviser les biens ec-lésistiques entre
les diverses personnes qui exerçaient des fonctions spirituelles. C'est là l'o-
rigine des bénéfices.

" Les bénéfices ecclésiastiques, dit Fleury dans ses institutes, proviennent
dupartage quia été fait des biens d'Elise dans le Ve siècle." (Voir aussi
Durand de Maillanz, aui mot Biens d Eglise). Mais ce partade n'avait pas
changé le caractère des biens ;ce n'était en réalité quî'îune ali'ectation à des
services déterminés. Aussi d'Héricourt définit-il le bénéfice: Il un droit
cue lEglise accorde à un clerc de percevoir une certaine portion de reve-

n us ecclèsinstiques, à condition de rendre à I'Eglise les services prescrits par
les canons, par Punge oui par ln:fondntion." Ainsi telle ferne ou tuile niai-
son. qiuiuutée à un bénéfice, consorvnit toujours son cachet originaire,
savoir celui îde bien s; Cliln i pas de raire partie etsadutdmain
eccCésin -tiqiu conitrê il llasse! ;.et par consétpient si le bénéfice venait
à être supprinm, l'état 'avait· le droit ni de s'eiparer Id cet immeuble, ni
de lui donner une destination (exra-religieuse. Ce qe tious venons de dire
dles bliéntces s'apîplique évidenueunt aux communnutês.

A côté île la raion historiqîe, piçois innilîteniaint la raison.
u;istitution dle t.tot bénéfice ou de toite couniiuniaciutê avait pour but de

nti fauire un besoin religieux. Si le bénéfice ou ln comunut venait à étre
supprim; le besoin niétait plus sntisfait. Or, comimî- il ne pouvait rester nr
sout-ance, il tallait fe 'Eglise y pouirvût d'une atire nianiére. n'est-à-dire,
qi'elle clvirgeût un autre hl iiioer on une nutre umunnt dui service
qu1i ressortissait originairement à P'tablissenient supprinli; et par conséqulnt
i justice et la rais voulaient ire la dotatinn le cet etablisement passt à
chlui qui lui succédait dans P'ccomplissement de ses devoirs.

Cette disposition ou pluit ene toiceltin iouvelle des biens duLI titre sup-
Priu exieat e enncours dle l'Eghso ouî île PlEat.

je I'Fglise, parce que c6tait elle qu'il anppartenait de juger à qui devait
êtr confié le service oiginiroînent n nr .ssrppai-é.

DelEaparc qti., tout c qi tenait ài la coniservation et àil:îlîiîsr
tion des biens ecclésiastiques étaient nécessairement lu ressort des lois ci-
viles.

Aux raisons cio nons venous d'indiquer rapidement, il fuit cl ajouter une

La1_ plupart dcs liin delsaiiîe îoeîiîtîe (Inflations faites par
îles p .irticrlier.,a "c. idiintiin explicite ot implicite le l'emploi cil e -vait
être tait de ces biens. Tant que P'tablismeniont donataire slbsistait, on ne
pouvait régiilièreneit changer la destinationil des bions ; muais si cet établis-
sement venait à étre supprimé, lé'tuitó voulait Ile I 120ii se rapproch t le
plus possible de l'intention du donateur, en confiant le. srvice à un attre
étabilissement analogue auîi premier, n ituel cmii tralicil, ttait les lions. Il att--
rut été souveraiinent injuis. que 1 iriat se ft emparé !Cs bien, car puis-

u iissait d'un service rclüieux, cc service il- pouvait être exécuté que
par des personnes revêtues d'îîîfcaracière ecc! siastiuc i ;e sorle que PE-
tIt, en l'appropriant les biens. nurait non-sculeeinot dépouillé P' Eglise et
frustré la société catholique de services auxquels cette société avait droit,
mais encore violé la loi que le donateur avait établie. Nous savons que la
révolution fran:i.-e rcommis cette spoliation mais conmle la législature
canadieînne i'est certainement pas anmée du même esprit ;ic l'AssembléC
constitunte, lotis n'nvons fia-i bc.iain le combattre un tel lIî i-lcent.

La i én-essité île respecter les inîtenîtions cs doiatours, était tni nouve:au
motif potr que lintervention di la puis.san-eî civile ft'é nécessaire dans Paf-
fectation à donner au bien., du bénéfice oui du la comnaulé supprimé .
car &cest 'f5incipalemuent cette puissanice lui est-charzée de maintenir les dis-
positions contenues dans les ctes de libéralité. (Voi- Van E (spn, a'tic

.. 25.chc. G. Vo. 17; et Phhou, sur l'art. 25 des libertés de lE-
;lise G(illicUnef.

Cette tiéccsité de - respecter le.i intentions des donateurs doit encore étre
envisager sous un'autre aspect.

Ell -s'oppose, comme nous venons île iïlr. à ce que ces biens soient
détournés de la destination religicîîsc qui leur n été dor.née.

L'auteur de la fondation n voului. eut prenière ligne, que ces biens fusseit
afïscils à l'établissement qu'il a dtsitnó.

11 a voulu, en scronde ligne, quce dans le cas de sulppression de Cet éta-
bli-semnent, ils fussent employés à un autro service ecciîsiastique de même
nature. Sur ce point il y a iécessairement consentement tacite -le sa
part, puisqu'il connaissait ou etait censé connaîtrb les lois et les maximes de
P'Eg!ise.

Si donc Pon donnnit à ces biers une destinuation différente île celle-là, on
violerait·ruanifestement l'intention du fondlateur ; et par conséquent on con-
ireviendrait à la fois au droit nlaturel et aux lois positives île tous les pays,
qui défendent de s'écarter les conditions expresses ou tacites d'une libéra-
lité.
• Ainsi le gouvernement qui s'orposerait à ce que les bienîd'un établisze-
ment-catlholiquîe supprimé fiu.ssent affTetés a une nutire destination catholique
a nalogîte, serait obligé de les renlre aux fiuîîilles des donateurs ; sinn il
encourrait à juste titre le reproche de s'emparer du bien dl'auitrii.

Si l'on conulte l'histoire île Pglise, on y verra que tout ce que nous ve-
nons de dire ne se réduit pas à une pure théorie, et que les faits sont parfni-
tentent d'accord avec noutre doctrine.-

En 1302, les Templiers sont stippririôs par le pape Clément V ; et leurs
biens sont listl-ihutîs entre- trois autres ordres religieux-et militaires qui ren-
(l.ient à PEglise îles services nnalogues, savoir: l'ordre de St.--Jean de Jé-
rusalem, celui-do Calatrava, et ccelui îles chevaliers île Livorie. En 1626,
Urbain VIII sippr-inic la cnngrégatiion des Férrsuî Conventuels, et leursz
biens sont donnés à t'ordre des Frres Mineurs Conveiituels dc St. Frai-
çois, l» n 1650. Innocent X sécularise l'ordre le St. Bisile îles Arinîie.s,
et soîmet les religieuux.à li jd'iidiction îles ordinaires ; leurs biens sont remis
aux évêqéuies diocésains, et ds penions sont assignées aux titulaires sur ces
biens.

Quîelqüucfois même i! est arrivé que, sans supprimer un ordre -religieux, on
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trésfrê ino partie de se- biens à un autre ordre religieu:, lorsque le pro- (ule vui.'Ictere avancée de la session le parlement n'ait pas le temps de pré-
ier avait (cssl de ftire le service à 'a--complisse tt duquel ces biens te r à cette importante cluestion toute P'îattenion qu'celle mérite. Ccpendant
t:denit oragini'ement destiniés, eetqu'aucontrairo ce service étndt exécuté les hommes exempts de préjugés et de fanatisme l'ont déj jugée. Les

par le secund. - / continuer. roîires (lui oit été publiés et la discission qUi s'est élevée sur les jour--
. .à x à ce sujet ne laissent aucun doute sur les justes réclamations,du cler-

l.s 13 ENS DES JÉSUlT E9. gl. C'esýt pourquoi nous pensons quil sbraient tout à fait oiseux d'aborder
cette iiestion. lTous nos lecteurs partagent notre opiniotn, nous en sommes

xYonorts ChevlrsCloyens el Bourgeois, reprsenantles Comn- persiinlùs. Qui peut entretenir des doutes sur la juste possession des biens
mnirics du Caad, assemblés en Parlement Provincie!- qui furent lûtités ou cédés aux jésuites ? Qui ignore que le zouvernement
lhuimtble requéte des A r::hei que et Evêcîrues soussignés, expose res- s'est illégalement emparé île cet immense patrimoine, destiné à l'éducationî

ectueuisemient:--.. des Caîtadiens ?. Encore une fois. tout le inonde est convaincu que
Que c'est avec-tine véritable et sincère satisfaction quil ont vu qIe le les réclamations dje notre clergé sont fondées sur l'équité et sur des preltive-:

ouvernemenet a de Sa jesté, mu sans duante par un entimeit de justiecO 1 inrcontestables. Le iniîi:têîre, en tant et en facilitant cette mesure ferait
d'équité, et ilr.. avoir conservó intacts, dlepnis quarante-six nis, les biens oublier et pardonner nième plusieurs de ses gros péchés. .finerve:
tt ci-devalit ordre-des jésuiteS, a bieu vouler les ieliure à la lisposition IC - .n question tarit controversée l.es biens des Jésuites est auIjourd'hui à

la législature de cette province, pour qu'ils fussent cmiployès à promouvoir l'ordre dui jour i elle est soumise à la législature-unie, et doit recevoir du par-
j'éducation doris le l3as-Caînaidri. lerient ir- décision finale.Cette question est trop interessantte pour que nous

Que vos pétitionnaires nynit lieu de suipposetr que votre ionorable Chant- in laissions passersans lui donner toute P'aIteintiondontnous sommes capablés,
ire va prendre îled nouveau nri sa ,rieuse cosidlrntion les n ioyenis les plus -t sans élever notre humble voix pour réclainer, nous aussi,.au rion.de la
propres ù ivancer lédualion et disposer do ces biens pour parvenir à ce j (lte, d l'équité et surtout du droit le plus incontestable, ce qui apparte-
but, ils regardent cotnte uin devoir impérieux pour eux et te obligation le iait à nos péres, et ce qui nous appartient léaitirreineent.
conscience de se pdsnter devant volre honorable chambre par ue humble En présentant ka liste civile à la considération île la chambre d'assemblée
et resp:ectueiiuS requiéte pour exposier que c'est e.-u itime Conviction qiue il y n quelques jours, le cabinet actuel a placé sur le tapis la mesure qu'il
ies biens ayant été originaiireient donnés oui acquis pour l'éiucation îles se propose dle soumettre, et a témoigné soi intention d'approprier les argents
habitanris enholiqeis de c pnys, P ahgiioe enthlique du Canada a le droit de provenant de ces biens à des buts J'éd]catio g-néralermient.
réelaiier qulle ces biens lui soient remis, afin qu1'is soient employés à leur D'un autre côté nos évêques catholiques qui nous représentent en cette
desti natini première, d'autanit plus qu'outre léducation à doinner aux Cana- affaire, ont présenté à la chambre leur requête acconipagniée d'un mémoire,
dien, il v aait enciore d'autres objets cin vue de la part des donaterrs ou danslesquels retuète et mémoire non-seulement ils réclament la propriété
des adureurs de ces biens, tels que : In propagation de la foi entlique de res biens comne apparternnt ait domaine de l'église Catholique en Ca-
parmi les saitdges, c: d'un ieria nombre de messes, ete., objets îqîui naaa,nis dans lesquels ils établisse.nt leurs droits et les nôtres d'utne manière

ne jpeuiveit être iemutplis que par le nriostère îles évêques eniholiques. irréfragable.
A Plappui de leurs réelaratinis, vos ptitinnaires 'rennetit la liberté Grace à ce mémoire que nous avons lu avec Ittenioiun et iritérêt, noiis

d'aeccmpagner lOir présente requête d'un niénoire qu'ils ont rait faire à pouvons donner à nos lecteurs eni cieux mrots, lhistoire de cette faineuse
cette fit, et par lequel ils espcrent qui. voire lionorablo chambre eu laissera quetin qui pendant prés d'un demi-siècle, a été un dé griefs les pluslgi-
-onvainîcre tic la jusile de ler réclamation, et fera droit à leur demande. tines de la population Franc-canadienne.
Ils prennent aussi la liberté de référer à tui rapport d'un comité .pécial de Loi-s le la îomiluéte du pays, les Jésuites éttaient en possession paisible dc
i chambre d'ussemllc du l s-Cnada sur l'instruction, lequel rapport. dilTérejîts biens, :lui leur avaient été donnés soit par les iois de France, soit
daté du 20 f-vricr, 1S24, renIfeire les extralits îles -titres enI vertu dlesIutels pari des particuliers ou qu'ils avaient achetés ecx-mêmes. Par niIlles articles
Porire tes jésuites possédait les biens dlott il s'agit. de la capittiaUon accordés alors, et les suivants-"Toutes les communaués,

Vos pétitionnaires ont vu sans nucun esîprit île jalousic les établissemeos et tous les prótres conserveront leurs meubles, la propiéé et l'usuf-iit des
d'édu!c-tiioii d leurs frères, professant ute autre croyance qu'eux, amplement Seigneuries el av/res biens, que les arus et les autres possèdent dats la colonie,
datéz par le gouvernement de St Mije>tî, comme on pourra s'en couvain- le qiieleii nature quts soient, et les dits lrens seront conservés danl leurs
ire pi- l'aperçut qu'ils prennent -la liberté iannexer u.it mémoire ci-dessus privilges, dr.oits, honneurs et exemptions.' En 1773, le Pape Clémîent
m nentionné, c'est pour cette raison qu'ils atteuilent avec confinrîce le vole XI V, supprima lordre îles Jésuites et il,' cessèrent de se recruter on Canada
honorable chanmbre la même libéralité envers léglise atholique dont l'ex- coininc ailleurs, mais ils n'en conservèrent pas moins en ce pays l'adminis-
isteice et la liberté sont garanties par les trnités et par le statut du parlement triation et la possession de leurs biens, jusqu'ei ISOO lors du décès diu Père
britannique, plassé dans la quatorzième année du régre de Sa Majesté, Caxot le dernier d'eritr'eux. Le gorivernement aing'ais s'en empara alors
George Trois. chap. S3. coirmme de biens vacants, malgré les protestations et les réclaiatiois des évê-

Et afin de faire dispanitre les difficultés qui pourraient s'élever sur la ques et dII clergé catholique, mais sachant bien cm'elle n'y avait arocun
garantiC que ces biens, rendus à l'église cathrolique, seront employés à rem- droit et pour suitiver un peu les apparences, la couronne laissa ces biens,à
plir les buts auxquels ils oent été originairement destinés, vos pétitionnaires, part et los revenius s'accumuler jusqu'en 1S32 ; cette année elle céda aux
n'hésitent pas île prendre l'engagement solentiel île foiier, à mnie los reve- justes remontrances de la légi.lature provinciale, mit ces biens à la disposition
nis île ces biens un oit plusieurs étallissemens d'élucation sunéieure dans duii parienrent qui décréta que les deniors ci provenant, seraient cmploydés azux
lesquels seront elséigtés telles branches île i-(iences que pourraient reluérir /ùis de l'ëducation.
les besîoins du pn , et même d'y ét:Çblir des cours publies'le médecine, de Volà oit en sont les choses.
droit, d'économiei dometique et mérrie tes beaux arits, doptés aux besoins L.a question est donc aujourd'hui de savoir s ces biens et les deniers en
de toutes les classes Le lu société, dés qu'il se présenterait tint nombre sîf- drovenint doivent èite appropriês* I'étalis5 ement et au maintien des colléges
fiatit d'élèves polir suivre ces cours ; et pour cela un plan ou projet d'édi- et des écoles cath.oliques; ou bien si on peut les prendre pourPétucation é-
cation est aussi ainex au mémoire sus-ilentioiné. Vos pétitionnaitres ntérale distinction dle religion.
s'engageraient aussi a rendre tous les ans compte nu gouvernement le lem- Le P.ot de cette ville a abordé cette question dans un de ses derniers
ploi des revenus des dits biens. numéros, mais àinotre avis, il s'est mépris complètement sur la portée et

La présenteidém-he de la part de vos pCiitientnai-es n'est que la répé- l'ret le l'ac.tc le 1S32.
tition île ce qui a déjà étl fuit à plusieurs reprisos auprès Le Péxécutif, tat Le principal argument dri -Pila, et celui sur lequel il s'appuie pour prou-
par eux-mtómîîîes que par leurs prédécesseurs évèques qui, comme vos pti- vor cuc les évêques ont perdu le droit de réclaner les biens des jésuite, c7est
tionnairc-, étaient ctonvaincus cu'ls tue réclamaient qu'un droit de justice et qu'ils n'ont pas protesté contre Iacte le 1S32 pal- lequel le gouvernemtient
d'équité. - impérial faisait.à la légi s!aturî-e provinciale Pabandîon des susdits biens, pour

Vos prétitionrînires ont d'autant pils d'espoir d'ol>tenir ce qu'ils ilemnur- l'éducation. PMais lego.ttvernement en reiettant ces biens polr l'éducation,
dent par cette requête, qu'ils satn-ct qIue voirehonoralble ebambre n'ignore: sans dire qu'il fallait les partager ave les protestansne semblait-il pas laisser
pas les clTorts îque le clergé catholique a fait île toit temps pour 'avance- subsister dans touti son entierje but o-iginart- auquel ces biens étaient destinés,
ment te j'éducation dans ce pays, aidé comme il l'a été par votre honorable 'éducation cintholiqute ; et les évêques ne levaient-ils pi.s raisonnablement
chnmbre et par les généreuses libérnilités de leurs concitoyens. euipposer que le parlement provincial étant le gardien dles intérêts du peuple,

Pourquoi vos pétitionnaires supplient votre honorable chambre de prendre après revoir obtenu la renise de ces biensiles remett-ait entre les mains de
-leur requête eti considértion favorable. ' ' qui de droit ? Les évêques admettent bien que les réclamations fbites par la

Et comme par devoir ils ie cesseront de rier-. législattire (lit as-Caada, devnient avoir auprès du gotv.-er.ietienti impérial,
† Jos../rchevêque de Québec. plus île force encore à réclamer si le parlemientne s'en fut pas nilé car
t P. F. Ev. de Sidyme, Coadjuteur de Québec. tot le monde sait dans quel état déthivorab!c s'est tonîjours trouvé le clergé
† IG. Ev. de .lIonitrl. enatholique aix yeux dQ gouvernement. 11 avaittoutes les peines u monde
†~ J. C. Ev. Je .iriyropîolis, Coodjueur- dle .aonréaî. -: imaintenir ses droits sur ce qu'il possédait,; le séminaire de Montrnl était

-- -o-- metnacé dats la possession de ses biens; les évêques de Québecjusqu'arês
Nous publions dans notre première page la requête aui parlement, de NN. IN12, n'étaient pas reconnus comme tels, dans les dépches oflicielles ; ils

SS. les évuques, demandant que les biens du ci-dovant ordre îles jésuites n'étaient qualifiés que de prinezndent of the -omish church ; les instc-
.soienît rendus nu clergé. Cette reltuéte a été présettc à la chanbre derti- tions pivées données aux gouverneurs étaient toutes lostils.atux catholi-
fremnîent par M. le solliciteur-général Slerwood. Nous craignoins beaucoup. ques, et.surtout au clergé, ân semblait toujours tenir le bras secrétement
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evé sur eux at (mer'orern. Or, nous demandons comment, dans ùin tel état

ti chose, les ivêques auraient été reçus à venir rlaimer exel<sivemett

ouir léglise catholique des biens que le gouverneient reg-ntrdai [dni e à

I i appartenla i[, et que le parlement provincial ensuite rega'rit' autîssi coi t'te

siens, et cominé biens nationaux 7 Les é"'vques étaiet corivainet:s que leurs
démarches trop précipitées t'uritianient eu aucun resuat avantageux. D'ail-

leurs la législature ne pa.-i-it pasdétériiiée, comme elle l'est maintenant

ñ disposer~de ces _iens c'utne mniére èrnia'ictett ; les évèques seibl!aieti
donc justifiables d'dttendre 'cettô détc'riniination' -pur venir de 'aéant r 'est'
ce qu'ils font cette ainée, et e' qu'ils auraient' fait plutôt si li i .tinistèire ei'
voulu les se'co'nder. • Afi surplus ce n'est pas seulement cettec n niî.d que les
éveqies ont réclamé cas biens ; ils l'ont lait à plusieursrepnsei, mais toujnurs
sans su.cê's, et mme sans obtenir le réponses. Ils.Pont fdit aut-t's le
lord Du'rhai on 183b, auprès de sir Charles Bagot en 151.2 auprès tIc lord
Metcalfe en 1845, bien plus dès 1S29, sur la recommantion des evóques
des pétitions fuîrent adressées à la législaturfe par les dire'cteurs docertaiis
colléges, notamment par feu \l. Giriard; fonrtetr du cólègóe de Saint-
J-;acinthe, plus tard par feu M. Faiichaud, fordlateire ceii de Saint-A ne;
et Successivement par d'autres tanttatdfiniit les allot'atios péetiaires pour
les aider dans les générréux efl'tirts qu'u!s faisaient pour l'tltuitioni,'et toutes
ces demanidîles étaie'ñt bâsóés siir le droit qiU'oviient les'cathoe'-d'obteir'
la remise des biens 'des Jésuites ; toutes prétet.naient obiteni. u.nt comnience-
nient de jtistice et faire faire au gouveriemrehrit un pr'itiercte de re.istittions.-

Mais n'était-èe rien que'eett'e'dlciaration fornielle pnoïé par 'évètue Hilbert
dlevanutt le comité protestant délibérani si' Papproiiriation dé ces bienîs en
17S9 ? Ne sign-alait-il pas dès lors le droit 'des éèqties quan-d il écrivait

.Te ne sèr.ià pas éloigné de p'rendre dés maititenant des mesires"poir'isstrer
le collège des jésuites ainsi qute leurs autres biens atfpetple canaâdièn soî:s
l'autorité de l'évêque de Québec. Mniis £âqui appnîrtiendróit le gouiverne-
ient (iYe ee collègé s'il était remisuir pied ? D'abord au père. Glapion, jus-
qut'à sa mort,'et nstiite à cen qui ýeraienIt substitués par l'évéque."

Ce droit n'était-il pas reconnu, au moins indirectement par M. Smnith le
o'sidentd dit comitét. qiandil diîsafït dans son rapport : 9 Le trs-révérend
évêque'de Québec n'é,tait pas 'unique'e' suggèra'nt itu'e partie' des biens
de .,Pordre 'dissouts-des Jètuifes poiirrait 'servir à -tel objet." N 6st-'ce pas là-
assez de réclaia:ions ? Et parce 'que les évêques onit toujours réclane avec
modération -et ci des termes convenables à leur dignité, doivent-ils étre iis
horsde cause parce que ces reulanations ne datent pas préiséinent de IS33 !
Les évêques en disant dans leur 'nmaoiine. page' 14 et 15 que les bie.sdes
Jésuites doivên étre cmployés àiéducdtion; que c"est un point arrêté et que
;i'onne en 'con'lese, 'ne fomt',.'ilt'énoner'duo l'ait don't'le -;ouvernemIent impé-
ýial avdit en-fin reconnu la j'umsice. au liet de les einployer en p artie coimm[lie

avait fait auparavant à bâtirla cathédrale piotestante de Quibec et à payer
aui fils protestant du juge Swell £200 pa.r an co.nime c/stpclai7i des .éi§uitcs!

nais en :vouant ce fuit, perJent-ils le dréit du réclamer ces biens pour Pobjet

ponr lequel ils ont été originaire.aent~cequis ' I il nous senible que i-ién mie
porte à tirèr 'cette concltision. .11 est bien probable, à la vérité, que si les
évèqiies ca'holiqtés eusett fait le 'a'gitâtion s'ils casent fait présenter

'chaque année pëtitién sur plitition, s'ils' cuséetit fait appel à la population
catholique. ils atraie:it *peut-ètre obtenu 'ce' qùi'ils rèclamitent aujourd'hu:i

i. est un rnoven qui ré-ussit à d'autres, mais qui le (èiuveãiit pas 'à leur posi-
tion. et de it'lr en savoieré, ait lieu Ie s'en servir contre eux.
Ceci nous rappelle de'qiu'tn réva. niiuistre dt Haut-Canida disit, il n'y a
pas longtems, à un' ccclé'siastiqué cifliliide :'-Voils atres catholiques, di.
sait-il,vous n'obtenez pas grande chose d. la législature,sa'zivous~poui-quoi ?

c'est parce que votrs ne criez pas asse. tort, vous ét'e~s trop pacifique et la lé-
gislature le sait. Oui on vo!t biet qie les membre du Haut-Cannua le sa-
vent très-bien, car i!z s'acqluiltent à merveille du ra!e qu'ils côninaissent être

très cficace. C'csi 'urela que le King's C6ilege recevait jusqu'à 1844,
malgrê sou irmiîaený'e diation, £1000 sterling chaque année, le Victoria Col-
lége £500 sur les fonds publics. taridis que ceuïx' du rieCanada' n' r'ece-
vaient que la modique allocation de £200 dt'qie:qies un d'eux moîs quoi-
que les biens des Jésuites fussent là et que les revenus ' s'iccuiulassent, oi
étaient censés 'accumer. C'est enicore pour cela que plisle 20erraniinar
isools du Haut-Canada ?ce'.aient aussi chaqtue ànnèe £100' ihiune, tan-
dis qu'il v on avait à peinie 2 ou 3 sur le même I;iel danîs le uas-Cenda
voilà ce que c'est quie de crier fo'. Si' le gour'rament votlait s'uivre la loi
dc li justi'e et le 'équité. il devrait remettre entièrrtrement ces Iîie'us à l'épis.
copat e'tholique qui seul eprésente les 'ordres religie ux et petit en faire rem.
plir les charges, quand ces ordres ne'lepeuvtient plis ; aui'si dsque Pie VII
eut rétabli P-.irjre qu'avait supprimé Clémnenit XIV, les 'uohuvernemens d'Es-

pagne, Jî Portugal. le la Suisse s'empressérent-ils de lui r'enetre les biens
qu'il luossédait ~vaft la suppression; d'ai.lieu Iri Clément XIV en suppriant

les Jésuites remet ezluresóéiment l'adinistrati'o île tous les biens <le cet ordre
entre les mains des évques locaux.

C'est encore par e méme semiment de justice et d1'eqtiit'é que le gouiver-
nement français, quoiqu'il ait retenu'les biens des jésuites, a cependat con-
senti à faire retettre en Il15 aux-coiinmntirouié riciieuss dIi Canad 'plus
d'un million le fiancs appartena'nt à ces cdnmuintauLtés- et qui se trouvaient-
être eiiFi'anre à l'époque de la cession dui pays aux anglais.

L'espace nous manque a ujou'huî pour entrer dans <lu plus longues dlisser-
lations sur cette important sujet, rous y reviendrons dans notre prochain
riuméro. Nous sort mes bien aise' d'écairer l'opinion publique sur totis les

détils de cette dilliculté et nous espérons que nos députés feront uni gran
ef'rt pour conserver nos droit nationaux ct nsstrer. à nos enfant s les bienfaits

.ans nombre, qui doivent re-uités de ln restitution a 'ghso Catholique des
biens qui nous a ppartiennent incontettablemen t. Re Can.enne.

La paresse erripr.te souvent le n'om de repus, et croit par la su mettre
à couvert du juste b'iitne qu'elle mérite. Ox\ s-n

G O' R R E S P'ON D A N C E.

3e prie au ion de la charité, M M. les Réacteurs dles .llncig"es de vrnh-
loir lieti inîsrer la prèsen ic comínnication qti m a été titte.

LI--ONARD. 0. I. I.
i ..ecadi u Sguen

.hi. L'IE D 'E UE,
L.cs lettre- qui ont paru sur phsicrs journaux atu sujet île l'incendie an

Sagttenay, ont C·ut su h1ia InItent coltitaitre le triste état dans leqüel se trî'ou
vent réduites un très-rand nombre e fanilles.

On a si souvent fait appel à la charité des Cainadiens et ils y ont tonjoutrs
rolidu avec tant de générosité que 'otn devrait ce semble, eraindre de sol-
liciter de nouveauî, mais l'état dextrème nisère dans lequel se trouve réd uito
cette population. Sa positioi paItittlière et son isolement de totutes les au-
tres paroisýes, don t l Jh trapprochée delle, s'en trouve encore éloignée
de trente lieues justitiera cet appel que roîi's faison's en faeur de cette nou
velle colonie qui n'a de res.«ource que dans-la chtariit6 gun érale liour pouvoir
se procurer la nourriture, le v\t-'ilmenttttt etun iri contre la r use.

On recevra avec reconuaissanee tis les 'ons qui seroIt' faits -nci argent,
lardeà, tanit vieilles que nctves, pour enfaiis, cotanme pou«r grandes 'personnes,-
étoifes dee toute espèce et littges de tout genre, 'ca r ces pauvres colons sont
démnués de presqlue tout vêtement ceux qu'ils possédaient étan devenues la
proie des flanmmes.

. Les otrran iles scrodt déposées à lHôpital-Général des Seurs Grises à
i\lntréal-et dans les (lses de la campage ciez Iessicturs les curés res-
peetifs.

12etreile <f CumWeZHnd.

Monsieur l.Editeur,---C'est pour mioi Un -vrai plaisir de pouvoir dans une
nouvelle communication, vous donner d'excellentes nouvelles à locca-
sion d'uinre retraite spirituelle toute récente, et le la célébration de la
St. Patrice. Rien ju >qti'à pré ýent dans ctet partie dle' l'union, n'a
été nicux' calculé pour procturer la gloire de Dieu et le triomphe de la
religion catholique. Les membres do notre Ste. Religion.sont nombreux de
Ce voisinage, on y en voit tIc toutes les' parties dle la cbretteit et surtout de
l'lr:ande:

Afitn de promouvoir les. inttérts sirituels au troupeau confié à siessoiing-
notre pasteur le Rév. W. Obernyer, invita le révérend P. M'Elroy Jésuie,
à notis donner une retraite. Elle fut ouverte dans nttre êlé.gante et spuacieu.
se Eglise le 13 courant et a(continui.jnsqu'au jour le St. Patricc. • Pendant
tout cet intervalle l'église a été constamment remplie, le jour et la nuit, par
Une multitude de fidèles désireux <le pro!iter des empsifaorables ei desjours
de salut. On les a vus accourir -de feurs boutti<ues, de leurs jarmes oit des
mines à la maison <le Dieu pour travailler à la' sunctification <le leurs âmtes.
En ecci nouz: avons de justes raisons le croire rt'ils ont cu un plein succés
puisque prés de 400 hommes reçurent la Ste. communion. Il s'en trouvait
parmi eux plusietn-s qui depuis longues attnes.n'a vaient été -ca thoîliquîes que
de nom, mime plusieurs :lui nallheureu;emnent et cii dsobéissan ice à leur
E:dise étaient entrée dans la société, Od fel/owe, iais tqui, touchés Ie la
glace divine, demandèrent a écre admis de nouveau dapo le sein de' ':glise
uti'ils avaient abandonnée. 1i est consolant d'appredri , qu'aucune'personne

profesent lafoi cat/wilique duns celle cougréglion ne soit plus aqiliée à
cette société secréte.

30 iars1

3 -U L L ' T I N.

votes pour les colléges.--Batai/le, (l iVatamoras en cendre, défaite rd cau .
Gritin- Concile de Ballinorc.-Soczéte scrè-ôt.-.in nonce de la rc-
quête dc' Evêques.

-La suite de la Coiférence <tli Père Ravignan, i; l'abondance les nia-

tiéres, est remise à ti a*itirc n néro. Nous avons reçu n osjournaux L'Eu-

rope;' nous n'avois ci que le temis de les parcourir rapidementit, cependant

nois n'y avons point remarqué de-nouvelles bien intéressantes. L' Univers

remplit prés de deux numéros, sur les détails de lassassinat de Louis Plilip-
l'e.

La liste civile comprend un vote pour les' collèges de Si. Hyacinthe <le
£300, Ste. Anne £300, Chamîbly £300, 'Assomption £175, Ste. Thérèse
£·206-.

- Les Etats-Uis sont cn pleine guîrré avec le Alexique. Les chambres

ont voté une arrmèc de 50,000 hommes et 1i0millions de piastres pour son
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ninîtiet. Le gnératl Tayortdans la nuit dut 3 avrt soti pour s'oirir- une

cotmttunlicationI v a Poitte- kahelle v ;a iPMxicains coniinerkarent l tta-
qie, les A méricains riliostèrent vaillannett, et en trehnte miititÏtes, la ville de

Natamorts n'était qu'un vasite brasier'. Le conbat a 6téterrible, oi parle

de 200 Mexicaints tués stir le champ dic bataille

)c uis le ca 1t. Griîintî voulant cotimuniquer avec le gGtral Taylor, était*

parti tPa oinîte- le 2. avril ; ses troupes conmposées Ie nouvelles re-

CUtee. se sont débandées, à la. vue des il arriva à Poirte--Iabelle

aver h trois ounesîca, ingI Out six autres qui le suivaient -de près-; les i\lexi-

ais étaient au In omt bre de J1500. On suppose que-Parmée mexicaine utr

1io-Grande est tic 5000 1hommes. On craint ut blocus pour New-Yorc'

Le présiden a ordonné: la levée de 41.,000 volontaires et une rie addî--

tionnelle ld deulx Millions Lie pizastrc.'

-Le sixièfic Conci!e Provincial' a 'ét'* ouvert à faltimtore dirdanibhè, le

10 Le mai. 'Le F-id,' Journal le New-York ci donne la description sui-

vatie, Ce Con:Icile a-ét ouvert avec ie solentit extrúordinaire ngt-

irois prélats dont dix-neuf titutaires, trois coadjuteurs et un vicaire apostoli.

que y étaibti ptrès'n. Le vénérable évèque de Louisville Mgr.TYfget agé

de qutatr.cVingt:-trois an's, et dans la trente- -ixime rliiée de-so-n'épiscopat

était absent,:îimsi q1ue Pl'vêlue de Boston dont la santtó est toujours bien pré:

caite, noni-obstati cela, tous les diocèses étaient représentés par les co-itjt..

leurs des »évêques a bsens. A dix heureP, la processiui s'est disposéé prù s

de la demeure du très Révérend Archevèlue ; les théologiens et officiers dt

Conceile, att nombre. d'enviro quarante, et un-grand nombro d'élòvei préeól

dés par la Croix, se sont mis en marcre, autour île l'églisc nétropolitaitc

suivis par-les évêques en chappes et en mitres ; l'arclevêqute accompagn
de 'scs ôlitiers fermait 'la processiòn. · Peliuani c ite'marhe; les cloches

lesaiett entendre-leurssons solei-ncls, et l'orgue, ses no-es joyeuses, et

tn-clergé nombreux y joignait ses chIants pleins de majesté. Aprós la messe,

céllbrüc~par Parchev-îque, 'écvque de Cincinati fit un discours éloquent

irenant -pour texte le -e.- verset du 16e.. chapitre des acte's des apôtres. Les

pilères toutchIantîes et les psatmes désignés îpour cette' cérémonie, ainsi que

le. litanies fuirent chantées avec toute 'exactitude et la noble sublimité-

qut'Cigoe le cérètmonial. -

H uit évéqües ui n'aiaent~pas:òedróii-s leu'rs sièes en-concile, oni faii

leur profes'sionîsolenmielle île oi, s'étant agenouil!s att pied de l'autel. Il

ótait-près île trois heures quand la cérénotie sé terminà. LCs vépre. fu-

retntcharitècs-soletnnelfmnt par l'évêque d Natchez ; et le très-révéren c

3oln Matin Spalding,vicaire-gùnéral du diocésé tde LotisvilleCt'un discoulr2

et lés cérémonius religieuse- de la jouieófurent terminées par la bénédic-

lion' du Saint Sécreutent. -il est diflicile île se faire unè iýdée juste de t'im-

pression que fit ce cérémonial sur l'esarit île la multitude qui remplissait les

environs de la cathédrale, "et les rîtes par où lassait la proceCsion. Toust

ceux qui ètaientt préents en-dedais de l'èglisc tegardaiet avec la plus gran-

de attention et la plus profondŽ reveretnce, et rtenaienten quelque sorte

leur haleine pour écouter þdus attentivement les paroles Jes prédicateurs

L'enipressemtîenit des protestans pouttrjouir de la vue de cette solenmiité strp'as-

sait inêmi celui des catholiques avc lesquels l sympathismient dans leur

tenue respectuliesZe. Il est é'ldent quei. ces rites si aain s et si sac ils en

ttne influence considérr.l6 sur l'esit et le cœur'; et qu-untj concile catnoli-

quo est ilne chosë bien ditTérenle 'de cèé asseinblées qui-ont liour but fa sa-

gesse-ou la politique luitmtnainc..

L'évêque de Newv-York ýrécha lundi après midi ; l'vqutttic de Pthirg

mardi, et li chaire sera,nous pensons occupée tôutes les après midi par quel-

ques prélats oi queliies prêtres. L'évêque de St. Lous doit faire le pané

gériue-dc "son picoz prédécesseur, qui- a teimn sa carrière apostolique
1 co cie .ý .o s .i . U ,. 3

Rome, depuis la tenue du dernier cncle. On nous dit que Févèe de

Charlestoti doi prèchet à lt clôture dL concile, di manche proclain. -

L -Confinent dit, que quant aux évêqics on ne pourrait trouver ttn corps

plus distiligué d'hommes par leur noble stature et lcdr belllc-pysion'eni
quand bien muèto on lcs choisirait par élection-îles hoinc mûrs par Paàg<

et par leur science. Quel beai spectacle île voir ces vénérables pîontifes

assemblès autour du gra-nd attel, environnanit la chãse île martbre, quand le

chour commIlença les olIuces tIdu jour.-Un étranger te disîititiction qui était

alors présent, disait quil nt'avait jamais vtt ei aucun pays du monde, rieti (le

plus imposant, de plus pcmpeux et 'e parus subli le.

Prélats présens au concile :
Lé trés-révêretd archevqute de Baltimore, Sarnuiel Eccleston, né sur la.

rive l'st dîu taryland, 27 juin 1801.
Très-révérend Nliclel Po'rtier évéqie de Mobile, né à Montbrion;Fran-

ce, 7 septeinbre 1795.
Trés-révéreid Fris Patrick Kenrick; év. de Philadel1 ihiel ri- à-Dublin

TIrlande, 3 décernbre 1797.

Très-ré. Gygace Chahat, év. de Bolena,'coadjuteur de l'évêque de
Louisvillle, 'lié à NIauriac, France, 25 décembre 1787.

Très-rv. Jeant-Baptiste Purcell, év. de Cincinnati, né à Mallow, Irlande,
26 fèvi-ier 1800.

Très-év. Antoine Blanc, év. Le la- Nouvelle-Orléans né à-Sury, Fran-
ce 1 1 octobre 1792.

Très-rév. Mathia -Lôras,év. de Dtuulgtiè,né à Lyon France,30 aout i1792.
Très-rév. John Hughes, év. de New-Yòrk; né à Clogher -Irlande,' 20

juin 1798.
Très-rv. Riclhdrd Pius Miles, évêque de Naslville, né·ûu Maryland, 17

muai 1791.
Très r~Zv. C6lestin Réné Latrence De la Hailandière, v. de-Vinceines,

né à Cotnboutrg, France, 3 mai 1798.
Tréb-rév. Jean -Joseph Chiatnchîe,-£6v. de Natches; né à Baltimore, 4 octo-

bre 1795.
:Très: rév. Richard VincentWhîlan, év. île Richnoidt né -à Baltimore,

28 janvier 1S09.
Très-r6v. Pierre Pattl Lefèvre, ëv. de Zéla, administrateuir du Détroii,'né

à Roulers, Flandres, 30 avril 1804.
Trés-rêv. Pierre Richard Kenrick, 6v. de St.-Louisné à Diblini-Irlande,

17 aout'IS06:
Très-rèv.Jean I. Odin, év. île Claudiopolis, vicai--a-pôstoliliîe-du Texas

né à A.mbierceFrance; 25 février 1801f.
Très-rév. Michel- O'Connor, év. de Pittsboürg; né à"Corkl,'Irlande, 27 fé-

vrier 1810.
Tròs-rêv. kndre Byrne, év. du Petit-Roclie (Li1tle-Roék) né à Navan,

Irlande, 5 décembre 1802.
Très-rü. Williafn Quarter, év. de-Chicago;né à irfg's:Couny, Irlandè,

31 janvier 1S06*-
Très rév. John -McCloskey, :'év.' d'Axiern, "coadjuteuir de l'évoque de

New-York, né à Brooklyn, 20-nars 1810.
Très-rév. William Tyler,'év. dl'Hartford, Conñecticut, né à Derby, Ver-

mont, -5 juin 1806.
Trés-rév. Ignace A.·Renolds, év. de Charleston,né à Bardset\v.hKentuc

Icy, 22 anuit 1799:'
Très-rév. Jean Martin Ernti, ev: de nMil«aube, né à Obersaxony.

Suisse, 15juin 1S05.
7rés-rev. Johnt Fitzpaticlk, ev. de Caliportzinus, coadjuteur de l'évêque

île Boston,- rr à Boston, 15 novembre 1 S12.
A bsent à cause de lóloignemen,-Très-rév. F. N..Blanchet, -vicaire'

apostolique île lOrégon, né à St. Pierre, Canada,-octobre 1795.-
Absenît à cause île son àge aveancé,-Tròs-rév. Benoit Joseph Flaget, é

tIc Louisville, nié ett Auvergne, France.
Pour cause dée niauniisc santê,-Très-i-v. BerAoit Fenwick, év. de Bos-

ton, très-rév, Ed'ouard Bhrrôn, év. de Eucaïpia, ù parlibus infidelium.
Thêòlogiens:
Ré'v. Gilbert Ra-yn½ond,
Rv. _CharLles J.- White, du trés-rêv. Archevéque.

Re . .B. Csey

Rév. A. J. Elder,
Rev. JolIn B.nForatore, C. M.

Très-rév. John fMartin Spalding, V. G.
Très-ré. Tihuothy Edouard Collins, V. G.
Rév. Auiuîsfii Verof
Rév. M'îlicliaël NcAleer,
T·rès-rv. Felix Varela, V. C.
Résv. Chua:lîs H- J.. Carter,
Róv. John B. Natidan-
Rév. Jean-Baptiste St. Germain, du Canatlda.
Róv. Henry Tappert, O. S.

. Rév. Charks Gonstantine Pile, D. D,-
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Rév. A. ilelclher,.
.Rlév. Jam. Dalan,.

Très-ré. Thtoinas Ieyden, V. G.

. Tr-às-ré. John Corry, V. G.
Rév. Olivier L. JenCins,

. Rév. Johin Mi\IcCaf'ey,
Rév. E. MeColga n,
Très-rév. John Barry, V. G.
Rév. Jolhi ickey,

-. Très-rLv. Joseph Vincent Quiblier, V. G.. du Canada,
Supérieurs dOrdres Religietx:
Trés-rév. James Vandevelde, S. J.
Très-rév. Peter T. Verhog. S. J.
Très-rùv. George A. Wilson, O. P.
Très-rév. Chackert. O. S. -R.
Rév. Jean Timon, C. M.

Officiers du Concile :
Les (vóques de Mobile et de Natchez, promoteurs.
Rév. E. Damphoux, qcerétuire.
Rév. François U'.Hoi)-iamme.

-On voit tar la communication. que nous dainnoný plus haut qu'une :-o-
ciété désignéc sous le nom de odd-fellowa été ceo nsuroe par Eglise catlo-
.liîue des Etats-Unis. Nous ne pouvons rien dire, île celle qui porte le ilème
nom dans cc pays, puisque nous ne la connaisons point mais nous savnIs

de bonne soumrce. qu'il y a dles sociétéS secrètes qui s'engngent à -des acie,

atroces par îles sermens diabulique. Un monsietir res pectable et digne deu

foi,nous a assuré.quc dans un township, qui niest las à cent lieues de aw-
don, on avait invité tini gentil-homme protestant à assister à une de ces as-
sembiée1 secrètes ; après quelques discouris, an lui proposa le lermeiont SIli-
vant : I solcin/ly declare /ha! I icil/ not .epitre neither -viw zcortin iar dii!d

.and i/vit [ will wvalk ankle deep in cathiolic blood. - Je léc:-are solennelle
ment que je n'épargnerai ni homme, iii femme. ni enfant. et que je marche-

mai jutqpu1îq la cheville du pied dans le sang caltholiqte." Cet lionnêto pro-
testant fut aussi étonné, que si la foudre eût îorbé à ses pieîls. Prendre
son chapeau, pisser la porte, zanter sur son cheval, et fuir aiu gallop,fut pour
lui Pallire d'un instlant. Si cet ancien serment des orargises re renouvelle
dans nos townshîipsa police ne devrait-elle pas veiller à ce que ces société>

secrêtes ne se réunissent plus?. -Ne devrait-on pas défendre, s.ous des pei-
nes sévères à ces gens là, de sortir de leurs bos, comime des saimî de

guèpes, pour venir massacrer nos paisibles hiabitants des-villes, dans les temnîi
d'élection ? Si on. ne met fin à ces sociétés secrètes. on petit s'attendre à
quelque catastrophe terrible, et il ne sera plus terups d'y remédier quand
une fois les mn-ses seront soulevécs île part et d'autre.

-Nous publions, dans le présent numéro, la requtte de NN. SS. les
* Evèques à la Législature Provinciale ; ainsi que quzelquies réflexions bien
sensées que la .Aliner.-re a émises, au sujet d'une pétition aussi juste. Nns

-publions auissi le commentaire admirable et si bien raisonné, que la Reur
Canadienne a pubbli, en exlic.ation de la ANoie sur les bicns que lcs Jésuites

%posséduient en Canadri.

-On se rappelle aisément la victoire célèbre que les Luicernois aidés des
autres cantons catholiques de la Suisse remportèrent l'année dernière sur les
corps-francs, le 31 mars et le-1er. avril. Une féte solennelle vient île con-
sacrer le souvenir de ce trioiphe, de la religion, de la liberté, base diu parti
fédéral sur une faction ennemie de ces garanties. -Quîatre cent quarante
quatre o(liciers, des milices des cinq cantons alliés avec leurs princiiaux ma-
gistrats et plusieurs membres du clergé Le sont réunis pour rendre dinimor-
telles actions de grâces au Dieu des batailles et à la bienheureuse Mr dère
son fils, et ensuite se sont assis à tti banquet vraiment fédéral. Des médailles
d'honneur ont été distribiuées'à'todis les militaires blessés, et aux familles îde
ceux qui ont versé leur sang pour le salut de la patrie. Plus île soixante-dix
feux éclairaient ou loin le soibre lac des quatre cantons. Les discotrsjoyeuix,
les toasts portés au banquet de réunion respiraient, avec l'horreur des prin-
cipes qui avaient amené ces malheureuses ollisions, la joie It salut dont
tout Phonnetur était reporté à Dieu, et le désir sincèrc de voir naître le jour
ou la justice sera rendue ail dévouement de la ligne cathîoliquîe. lEn attenl-
dant. les sept cantons se maintiennent dans une étroite concorde, et leur

milicos rivalisent d'ardeur pour rester en état le défense, et sont organ-isc.
cn troupes régulirelment arnéoes. Cinquante bouches i eil ave le; 110uni-
tions reposent dans les rsennx.

-i y eu un feu samedi dernier dans Griflinton où huit nmaisons ont é;ó

brûlées, et hier un autre den le fubourg Qu ébe., où deu m z ni,%i:îns et un
blîntlrtgeri sont pl oeil!ciieent devenues la proie des liarua

N O U %f E l Il il., S . 1 f 1 [ 1 S l 1ü S.NOUV]~~LL cS Ran.s. -us~
-Nonus appreons du digne curé de la paruisse de Saiti-Roli do Québor,

que :n quête ainiforcée dimanche dernier comme devant avoir lioneu oir
de PAscension por ls incindiés iu Sagieny, s'est élhvée ù O£90 ! IUic
pareil!o enérone est aiu-desss dtoutt ël4 suliit lorsiu'on l appretiba
que cette somme d'ullianîdes a été levée ai sui-n d'une i)cpulmon qui elic-
tniee voilà un art, luvit de ses lyers cha é par les flamines qui firent

d'un disi nci populeux et prospère un vaste noinncau île ruis.
Joun al le Québcc.

r.c n.
Nous lisons dans P./dvour, journal des Pvrénées et dos Landes, sous la

d:-tu du il avril:
On nous écrit d'Ustaitz pour nous signale o f:dt suivant, qui montre

j usqu a quel point ont entravo tout ce qîui ressmle de près ou de loin à Iuii
simpIc tolérance le do la Iiberté dlenseignerJ.L'œuvrr lieue de réunir quel-
t;ues pauvres eotfnts et de leur apprendre à ê-pler dans le en*téclisime est
tut dî.it puni de cent fr-anos d'amende. VIlà où eni ezt en Fraice, au mi-
licu du dix-neuvième siècle. la liberté do la pensée.humaine. Nous lais-
5ons notre correspondant raconter lui-mêmeîîc lu lait doit il nous garantit lex-
actituidc.

La dame de la maison N.. d'un quartier éloigné diti centre de la con-
im time, voyait avce peie que les enfaos de pIlusieirs f1 itil les pauvres do soi
voisiliage ne fiérequentaient a ucuno école, paice que leurs parent le pouvaient
pas les y eivoy-er (cec peit s'expliquer tailement pour les pativres de la
camnîpagne. quoique 'nstituteur coimutnal soit obligé d'itst-uire leurs enfants
gratiitement.

Cette daine, malîlgré ses occupa.innselomestiques cru: faire unîîe lonne
r cri ei mé ssalt ces enfants chtez elle une fIois lo jour pour les excrcer i
ire cin langue i ugire et leur ens tigner un peu deenthime. E lle s'nc-
quit t avec boitIeur de cette tâche do charité.bien graliuitement et au-delà
car elle denoisait avec son temps autre chose encore, lor-sq'o vint la lui
défendre sévèrement comme ime violation des lois universitaires. Il fallut
obéir.

Ç tlus iard. cette dame, voyant toujúrs les enfants des mêmes filies
privés intructio- s'est periise d'exercer soli zl à leu enseigners
mant i cat chisile. lit-étre, pour le l r incutiltuor plus solideinent
leur apprenait-elle à épeler et à lire dans le catéchisme meù i c'est Ce
que je ne sms pas. Le lait est que pour cette Iois elle a été citée au tribunal
et co:îdamnée a tiune amende de cent et quelques Irancs.

NO VELL S P OLTI.Q U E S
c.A:.O..

Ltme.1 iai I816
A )joiurd hiii à :3 lieares Son Excellence le Gouvete énéral s rei.

dii à la chambre dut conîseil légielatif en la naison duI parlement ; les meim-
lires dt conseil législatif étant assemt blés, il plût à Son i cellet:e de requé-
rir les membres le Passemlblée législîtive et le membres étant rens, le
bills suivans furent sancuionnés par Son Lxcellnce au nom de Sa iMajest
savoir
A ete pour changer et amender les lois imposant uin'tlroit de douane provincial
Acte pour abroger eci tains actes v meioînn îtés et imtposcr iin droit sur les
Di-tillai cur et les Liqueurs fories de leur fabrique, et pour pouvoir à la

perception de ce dlro i.
Ace pour iIvestir J. K. A n irev de cnrtaines allotances pour un chemin

dans le township de D.nifrie, district de Core.
Acec pour lever certnii doutes relativement à la Jridiciion donné à In Cour

de Chancellerie du Haut-Canada tans les manières relatives aux l.unati.
ques, aux Idiots et aux Insc,,és et à leiurs-)jieii. et amender et étentdlre
les lois en force dans le Haut-Cannda, relativement aux Lunatiques, Idiots

et Inseisés et à leurs biens.
Acte pour rnguilarise r l'administration le la Justice dans les Sections gé-

nérales de la Paix et pour diminuer certains dépenses imposéos aiu trésor
de la province, on'assignantsans nécessité desjurés pour y assister.

A c-e pour étendre un acte du parlement du -lautî-Caninda inttulé "A Cie p)our
- inconporer certaines personnes dle la conipiignic ilti havre dle Broanét."

Aelc pour augmenter le salaire du surintendant des insiecteurs et imestureurs
de nîois,

Acte pour indemniser Anthony Lelie, inspecteur île licences dut comité de
Lanark.

Aute p icorporer la Il comnmnauté desfi/les de la c/wri/,"de la parîisse,
Ale St. l yamcintle.

Acte potur amender un a:cte-paissé dans la dernmière session île.ce parleipn
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intitulé. " Acte pour amehtor consoilile- et réunîîir en ur seul ncte, les
diverses lois in iiitenLent un force, louiir établir oui i régler la pratiile dus
cours die district, la ris les divers districts de Cette partie de la province ci-
devant le aut.Ciund.

Acte îpour investir les syndlics du pouvoir de fixer les sites des écale. dans le
I il ut Canada.

Arte poir cuisolir et, amendar 'les lois-frlatves au péiiitehtinie proven-
Ciie.

Acteo pour contraindra les témoins dons cer ains cas, à :omparaître d,ónnt
les megistrats dans Bas-Canada.

A cle pour ex pliquer et ameler un certnin acte y ina inié et faire de.s dis-
positions nliérieires ouchanles Iravoses lanis le Hat-Canad.

Acte pour pourvoir -à'un mode plus simple ilamdes et rectutvreiens.
Actu pour pourvoir ani recouivreincrit des taxes et cotisationis que le conseil

de disitriet de Huron e propose il'impioser pn r :ertains reglemens.
Acte pour incorlpirer reies personnes suuis le inom1i de "'cupni gonie di

chemin d'Albion."
Acte pour transférer nu Qieen's Collège à Kinglon, certains droits,priviléges

et-propriétes le lUniveirséit de KITigstîon.
A tec pour remédier à rermaines dcfhctusités ins' l'enregistremLnt-des titres

dans lu Hat-Canada.
Acte pour étendre les dispo'ilions de l'acte dl'iincorporntion le li société lu

contruictiobn de lontréal, aux diver ce cités et villes tti laut-Canada.
A etc pour le soinlgeiîent de Johnl (ern, le la cité tie Toronto, écuyer.
Acte su sujet les lots du terre dans le township de Glouîcester, listiict dle

Dalhousie.
Arte pour faciliier le tra n:port des iniiieiilh!es.
A cte pour abroger Pacte y mentionné, qui nutorise la perception d'une cer-

taine somme d'argent dans le distr-ict tie Niagaraux fins de mettre le dit
district cin état de liquider ses dettes.

ACte pour changer le ilade de couisa:dan dans les villes de Niagara et Queen s-
ton-.

Act pour autoriser les cours dli bane de la reine et de cîbonn-elleiie dans le
ahaut-Car ,ada à aimettre, si elles le jugent à iropos, Juohn W. Deipiseîy;

Slraiquer conmme procureur et solliteir vin ielles.
A pcte iour mieux prmégr certaine cspèce de gitbier dans le comté de Plsleit.
A tI pour transporter à ltichard E. i laI, ses irs et ant.cause, la pro-

pirict titi terrain réservó par le govenement pour tini chemin à iravers
ertains lois du terre dans le township de Sartin, dans le district de P'Ouîest

Aetc pour incorporer cerianes personnunes sous le nom de e compagnic dit
cmin de Trfle /gr Esqwinig ai Erin-"'

A cie pour i'icorporer la ville de Kinglton- .
A cte pour autoriser les exécuicurs tesiamentaires le lion. C. Jone.s, de

céder un lot de ville y mentionné au bureau de police de Brockville, pour
les lins mentionnées. :

Acte potir-armeiider lacte relatif à lnpproprintion des argens provenant de la
vente des terres des écoles dans le Hai't-Cannda.

Ae:c pour amender l'acte pour l'encouragemient de lagriculture dans le Bas-
C:îinda.

A cti relalifaux Isles île la Magieleine d-ans le golfe St. Lnireni', et louir
autoriser les hnabians résilet:e dc ces I Les- à y. établir Isî conseil niiici-
pal.

Acte pour enpêcher Pouverlore des .icIuniecs di goiver!enent pour che-
mi, sans un ordre du iit on telle a lallCuaices sont situées.

Ac.te pour amender les lois rnire le faux.
Aett pour incorporer les Dimes.Religieus-s dt Bon Pasteur, à Montréal,
pour le >oin et la coiverion Les fillàs recieies.

-Le .Uronring Courri& dehlontréal dPhic- matin contient ce qui niit ci
forme le o.s ipum : i i

. Icrredi /ru nui.-Le bruit couri géncéralement, e en particuliei dlans
les cercles iiitares. que le mîtessager dtiu goIIvernecment est arrivé en ville
avec les dépcclhes npportées par le steanier dii 4-, quu lon dit étro arrivé à
Bo30toin, annaoniçant que le ministre nnglais à Waslhington a reçu l'ordre de cloe
ses conimunications avec le gouvernement américniin, et de repasser en An-

gleteri-e.lc Nous donnons cette nouvellc cnimoim nous l'avons reçue.'

CO.\.MUNIQUÉ A LNSTITUT CANA DIEN : PAR LE
DR.TAciif.

Je vous iriismets, aujodrd'ii, pour- l'Institut C:inadien, quelques détails
géographiiques et quelques obsei-vaitiois sur le conîîé que j'habite.' J'aurais
voulu ci reti-arder l'ervoi pour quelque temps que j'aurais enployé-à revoir
cet écrit ; omais il me -tardait le répondre nirès lin si long silnce, à l'hln-
.iueur que vous m'avez fait cr me noniehnt membre delvotre institution. Je
dois vous dire, iais n'en soyez- lias fâché, qulle jv'nis Tform le planî de cet,
écrit dans l'intention île l'eivoyer à untre société littéraire dle QuiLbec, com-
p c-de jeune-c-s gens parmi lesquels bon s o mbri' M . le secrétaire, sont
dlestinés à briller sur icre petit, mainis ihtressat héàtre politique: cette
société s'est trouvée eiveloilppée lassis le mantenau de douleur qui a couvert
Qusébîe !....

Quelques opinions- que-ji¯ émiscs, nurnient besoin, je le sens d'explien-
tionis c. do comimentaires, car la société ct. tellement constituée que. l'p-

pliention de principes vrnis dans leur essence devient bien difficile mid
devais résumer et ic point fiir de disseîlations. Plus tard je vous enverrai
uneO carte du comté de Rumouski, à lacuelle je travaille. Je vous ferai aussi
teii tiiir plan le "nneession des terres de li couronne, tel qugje le conçois
dan: le sens de l'intérêt dc iuple, ce n'est qu'un rêve, si vous -voulez
mais

Réver, réver, il n'est rien de plus doux
Vous remarqcrez, dans mon mntînuscrit, dês mots canadiens non fouli-

gués, el je nc vous en denurinde pas pardon, M. le secrétaire, car.je recon-
nais aux Canadiens le droit, comme aux Français, de créer des mots à .leur
besoin.

Croyez que jéuis aveu sincérité
M. le secrétaire, un de vos frères eri Institut,.

J. C. TACHE.
Un mol sur'le comté de'Rimouski.-Le comté dle Rimouski cet cette vaste

étenuILIe de terrain qui touche d'un côté au comté de Kamouraska, de l'au-
ire ceux de Gaspé et de i3oînavenuitre, et s'étend au sud jusqu'à lEtat du.
'Maille. n'yavat d'autre borne au nord tue les eaux du-grand . fleuve. Ri-
mouki [arine donc un erritoire-d'environ cinquante lieues de front.sur une
profondeur IInyen rie d'en vion <-inde lieues.

Jspeci géntérl;-L'spect généralde ce-comté com-me de tout le pays
en lais de Qiéhcc préentd, sur le fleuve, une suite lion interromupue de baies,
d'anses et de pointes ; mais toujours diversifiée tantôt par la vue d'une ile,
d'une prcsqu'ile, de l'emboucl uire d'une r re; tantôt c'est un rescif, un
promontoire ou une belle plage- d'at*e's fois ce sont des falaises ou des du-
nes, ou bien un rocher nu ou une colline flanquée d'arbres ; dans un eidroit
c'est deux lieues-de très hautes montagnes taillées à pic et contre le pied
desquelles la mer vient liriser si fureur. Une foule d'oiseaux de la famille
des palmipèdes traversent les baies, franchissent les pointes, habitent les ro-
chers, se réunissent en troupes irnombrables et semblent former par leurs
évolutions une danse autour des vaisseatux qui les forcent à ouvrir leurs rangs;
lez mouëttes ou goüllnds, les plongeons, les pLrroqiets de mer au gros bec
blanc recourbé, les pétr-s, les kakaouis, toutes les espèces de canards, Pou-
tacde, la bernche, puis dans le fond d'%ne anse solitaire le triste" héron et
toute la tribu des échassiers. On connaît l'innîombrable variété'des habi-
tants des eaux de cetti partie du St. Laurent depuis les .baleines jusqu'à
l'huître: bien des fois vous appercevez se jouer au large d'énormes gibards
ou dauphins, plus près de vous les marsouins tour à tour apparaissent.et dis-
paraissent dans les ondes, et sur les roches au bord de la mer, vous entendez
gron'er les loups--narihs qis se chaumTent au so-eil. Souvent vous voyez à
qielque distance du rivage:des lierge occupées à la pèche de la m¯6rué-e du
fletan, ou de légers canots chassant.nux pourcies, qui réunies en troupes
re. siblent à des brebis noires qui bondiraient au imilieu des hautes herbes
d'une prairie. Quelquefois sur une plage sablonneus vous jduissez du spec-
tacle singulier connu sous le noin de " roulis deà caplans." Ces jolis petits
poissons de la famille des inrcngs apparaissent ci juin et.juillet; ils appro-'
client ci nombre incalculable des bords de la mer et là poussés parlés va-

;ies dont ië semble"int fiire partiè, ils sont jetés par milliers sur le sable oü
ils demeureit àee jusqu'à ce qu'une autre laine vienne les reprendre et les
remettre à lot: c'est un spectacle charmant que de voir fretiller ces gentils
nuimtuaux dont les écaes es prenn.ent nu soleil les dil'érenies couleurs du pris-
inc. On s*en sai>it avec des filets armés d'un manche et que l'on nômnme
silebardes ; Icaur principal usac est comme engrais de la terre su- laquelle
on en étend unie couche. Joignez à tout cela l'air frais de la mer, qui ious
apporte les émannitions adoriférantes des algues marines et vous aurez une
faible idée lu spectale que présentent lès bords du St. Laurent par une
hello journée d'été dans celte partie de notre ainié Canada. -

La plus grande partie de Pintérieur de ce vaste comté est encore couverte
dc forèts primitives où le pin, ce chef des bois,.balance dans les airs sa che-
velure épnisse; où Pérable sernble attendre qu'or' ouvre sa . veine: les bois
les plus communs ensuite'sont le sapin', lépinette le hêtre, le éèdr, le peu-
plier, le bouleau, Porme, la frêne, le saule, le merisier, le sycomore, le trem-
ble à la feiill iniroilante et toutes les espèces de buissons et arbres fi-uitie'rs
sauvages, le noisetier, la ronce, le pimbîina, le maseouabina; le chêne est peu
commun: Le tapis qui enveloppe le pied de cette inmmenbe collonnade est
diapré de quatr-temps, de blIets, de fraises, de genièvres. Ces bois sont
enirécoupés le rivières et de lacs autour desquels-sont des'prairies, où les
soirées d'ét6, on entwnd i:gir le u'nriboù qui va au bord des caux prendre
ses joyeux ébats, se plonger dans l'onde pour rnfrnichir sa peauî devenue
ilûante iar la piure des moustiques. Des montagne. 'dont hi uîsieurs sont
les plus haute de lotît le pays, forment des chaînes dont la direction sera.
-dëeriîniîîéphis loi Ces forêts sont ieuplées de iotîtesles-eèces dc'uni-
maux connus en Cana'da, par.mi lesquelles'n'oubliez pasle magnifique orig-
nal et Pintéressant Castor. et sillonnées dé chemins de chantiers et de che-
mins de plaques-faits p:r les chasseurs. . Rien .de~plus-propre à donner une
idée Le la deésolation que lesrestes l'n ch:nier, les troïncs mutilés des arbres
et les branclics anicncelées les jeunes pousses étoufféès sous ces débris, le
sol dIercnu huiniile et tremblant Giiue -d'isie pour l'eau des-neiges et des
pluies, et In milied ' de"tout cela qitelqie- giginte4ques cadavres du pins restés
lh'debout it milieu des- ruines pour Itestrr do la splndeur première Le ces
î:ecux.

De distance 'eni distance sur les eliinins de plaques, on rencontre les
cabanes des clhasscurs . prés-de la pos:te s'y trouve toujours du bois pour une
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nuit, laissé la pour servir de secours au chasseurs attardé l'hiver si le che- couche de grès marin un dépntîl coquilles bivalves et tlc limaces (font h .
niin est fréquenté, on y trouve aussi îles provisions, consistant cn lièvres et espèces estent encore vivantes à lliouîski ; il est certain (ue si un eut
pérdrix, renfermées dans un bout de tronc d'arbre re usé et lié par des liares c0ltillité les fouilles on cut rencontré les fossiles vétacécîts lit oit voit c
pour les mettre à l'abri des animaux varnassiers.Quelqutefois ,n voit sur des nr Sie. FIavie à Une proflondi. (le ci pieds.
bres séliés de vieille:s plaques incrustées de mousseuVre sans doute de la Il existe nu tbssil énorme db le sn met du Murill-Cnî is
tiain des premiers sauvage-.Aux. bords des grands lacion rencontre souvent et sur la tète duquel les ont souvent pris leurs repas. U nitre.

les restes d'anciennes bocanneries avec ours éelalat's pour les canots où les se voit ;lu pied d tilnnt-C iglos dans le. Ailéi i.
chasseurs venaient atrefois dalrder le siuniuon et fier PIorig a.les èleinteils qui prédominent iais Iit il iii éologie

La plupart des .rivières sont navigables pour des pirogues d4a les plus
g alnde partiele leur cours aussi à l'endroit des chutes et des gros rapiles vuliin unes sont les roches oristallines, argileuses et les
existe-t-il des portages ouverts avant la découverte pour la plupart. Au iiérals,
moyen de ces portages et des lacs ut rivières on peut parcourir ei canot it De sol et du chrnt.- La couche sUi laquelle .(,i)o, ti C p tant
l'intérieur de Gaspé, Bonaventure et Rimouski, venirai fleuve de presque tormée (le terrains 'ire très lin ile,.le î'ilncipe admis (flic
toutes les paroisses et reprendre les bois dans la tdirection qui nous peut nc- le -ol le meilleur est celui dont les éléments sotit les plis variés et qui pré-
commoder. serie tit niélaige utiiorne le,: nuih è t rga niques et ics. C'est

ICn distingue ici et je crois, lans totute la vallée dt St, Latirent, dewu aussi ce qUi a lieu ; la terrain est géduéralxuîeî excellent, bien xue dlléretit
.clia'ines de montagnes au Sud du fleuve : deux ohnines semblables existent Ioti ainsi lire - chique lias il est nttrel Ic. e ans te, régIoIIs
atu Nord du lit du St. Lairent. Ces m'ontagnes courent dle i siournrées biet stes -Nrddroits sunt rnus stériles par les désltire-Nordts (lu
a~u Sud-Ouest.Les deux bandes. extérieures dont celle uit Sud forme les chai- sol. mois d'ordinaire ces bouleVersements occupent peu d'étendue.
nes des Alléganys, et celle du Nord qui n'an pasqiute je sache,cei-ore reçl île Le is e del îîeî, l latire et Idelclii;iisun t su (tio nel difl-
nom, ont dû être le résultat du premier soulèvement qui a séparé la vallée ronce <ie la positiou géiîgra llltie îles coliii s de It îtiînîsi et (le Crspé
du St. Laurent du territoire de la Baie l'Hudson, au Noldî et du reste île semblerait t daveîr les coîtîlés siés sous Ute lîtitude lit, îîériliînalv,
l'Amérique Septentrionile, Sul. Ç l'époule de ce premier soulèveti' n! riexîst a la rigueur, Noire été st toins eliatid. tuais 111>1e hiver tu'eet
la vallée tt fleuve derait for.ner une grande mier, comme le .prouvent les n'os lias lus fioid que dons le Dicîrivt de Montréal, ntre pritie t cii
fossiles cétacéens et les plintes marines recouvertes d'incrusttiosvrn quine jours l tad niais nutre utIinc est bymoihs qjet aux gelées
dont la tradition nous a enseigné 1'eNistence et que l'exploration nouîsd- nti-'iles. Nis récoltes se tde-ît tîn p pus tard. tois tvec autaît île sireté,
montre tons les jours d'une manière -plus certaiine. Un nouveau soulé eer et toutes les esèces récoltées dans le i ic îMottréal, à part quelques
ient a partagé cette vaste mer en trois bassins secondaires, divisés par les fruits.v sont d'une aussi bonne qualité ei parvielituent à une - atuuité.

secondes chaînes de montagn.es, les Laure'ntides ail Norîd et la chîlines Oit reaerqsu chez tos habita li nir inîiai tr beaucoup pIîu o géiérale-
Monts Commis au Sud ; l'un de ces bassins est le lit mtéie du fleuve, et les meut'répandue que dans les comtés du District le Montréal, ce qui, ce ie
deux autres sont les vallées, sources de ces tributaires. Daus ln partie supé- semble, tranche la question dc lt gratde sîpériîriîé prétendue de. Districte
rieure du pays,ces caractères sont moins tranclés,des soulèvements latérxle l'Ouest.
ont pi d'ailleurs établir des communications qui maintenant fomeraient des
plataux cominns aux sources dt St. Latirent et tit ississipi.

-Je reviens aux montagnes du comté de Rimouski. Les premières mon- ln il tomba reui pieds île tieige à Montréal, on Cil a jamais tat remarqué ici.
ttignes du comté qui nprartiennent à la chaîne de Alléganys sont les Monts Il existe des neiges
Chicchaks qui se trouvent à la batiteur du cap Chat à peu prés; leur atetrisparait îes finis tt nt Co is qu'à la fin tle Juillet.
est évaluéýà fquatre mille pieds au moins, ilis sor à environ dix licites ldt L. u son t .

fléuve et cette distance se maintient presque paqrtoupt la mme polir les Allé- E-itStIl-Ouest et Nord.Qîaît après titi vent île Nord-Est accompagné d'ora:

ggriys qui, à partir des Chicchaks prennent leur course vers le sud-ouest pir e le veuts e titi Sttd-0tte:m et ;)tiîs à le retour
une ligne à ieu près droite jusqu'au lac Métapéliac où ils vont vers le sud ; tte tait-
pour revenir au mont grand Néget reprendre leur direction première apres jours îje la luie. 'ots les soirs, à mins que le vent dominant ne soit très
avoir formé dans cette déviation un demii cercle dont le rai,.n lett avoIr tort, la brise rie terre se tait sentir ; elle lie part guère de lulus d'une licite
cina lieues ; le point culminant de cette déviation est le .lont Me.xgigiuaigès dans les terres et se iimine à peu prés à la nie isr lIrte ; le -
d'une hauîîteur de deux mille pieds.A la hatteur de Ri'mouski et en partant des i la e nier nus amène une oscilla un con traire. miis dé, la mérnc
Chigdos sur le sommet desquels se voit un lac, les Alleganys se d:igent ail puis'auce. Le, gros vents sont ici truýs Catiit. Itîrits les ouragans Qalt

nord. puis tournant brusquement ait sud-ouest ils passent à la tî da inc
Témiscotiata, au-delà duquel ils forment deux zigzagi circonscriva nt dleux peu île IIrée, es nvictllrs aptielleaitt elt -tre etl cave."

vallées reserrées dont l'une appartient ait Si. Laurent et l'autre à h rivière Le anneric est moitis fréquent ici qle plus haut, lar est <Ins le même
St. Jean. le-ce point les Alléganys se portent vers le sud et laissent le ens, cc (lui serait Une preuve en faveur île luitiii (le Volia qui les fut dé-
comté de Rimouaki dans cette direction. river tl'tî,ie ième cotise. Je île croi- pas ilis que suis ici (uix-hut

Venons-en à cette seconde chaîne de montagnes qui bordent le fleuve et mois) avoir observé iie eîle nuit sereine ne alis r ilatirores Ioréa-
que j'appeilerai les uonts Commis, parce que le mont Commis en est le les. Le priIItentpý denier, par irîte belle nuti de tai, j'ti otIservé titi tué-

point le plus élevé et ces monts semblent commis à la garde des vaisseaxtéore île ha grosseur apparente îlîn disue à jouer ai Idet. il se dirigeait
dont ils servent à diriser la marche, la hauteur rr.ovenne de ces montagnes (e lEst à P0uest et disparut saris détonation titi peu avant uPavuiraitit lia-
est de cinq-cents pieîls, celle des Alléganys étant' de rmille einq-cents pi is. on.
Du Cap-clGhat Is monts Commis tournent au stit-tiest et présentent à la
hauteur des Méciins tite anfractuosité dans laquelle coulent deux riviéres, - A
de là elles rejignent fleuve qu'elles tue laiesnt qu'au Cup le la Baleine -N E TO a t tnt cours d'tmidrs camp et n i
pour reprendre litur direction vers le sud-ouest, direction qu'elles conserverti rcommadations îtéstne se phacLr cointue INSTITUTEUR. ciieilyagne. S'tuitr
jusqri'au Bic; n'étant éloignés du fleuve que île quatre lieues dans le poilt aux Titeurs des

de leur plIs grand éloignement qui est le moiti Comnis, 1latut d'environ
deux illei pieds et sitti vis-à-vis Panse aux Coques. Dit Bic, les monts Fn OEOM E, tlortoger, rue Ste. C ti nue, trè, '
Commis suivant le fleuve jusqu'atux Trois-Pistoles d'ou ils laissent le fleuve

pour te le reprendre que dans les montagnes tle St. André. Ou voit qlie C u N D t T 1 O N S t. e C E .10 U n N
la ligne ondulndizze tles monts Commis est en parallélisme avec celle des Las EÎc publient deux fOis le' le MAtU ,t te VENDrEDi.

Lepr i i 'iu:îiair pna ' lIe d'avairce, î-t de po.nî~ -. St' t ur Puiuinée, et
Moirs Alle-ganys. tATista-lihse i i îeutnrtd. uururîutîaî uOi lsxuO~

Ces montages presentent tantôt des coulées aux croupes arrondies, et han- f•,baiaês <julavoste d

tôt des fisu taies à pic dans le ro., qui livrent passage aux rihtirrs qt i

vont por:er att Su. Laturent le tribut des eaux ('un tnombre infini de lacs Il Prix ries ztncs.-Six liues et nu
est facile .e voiir qite les JIles si nombreuses drs cette partie dtt St. Lau- Chue itsertion subséquente, 70W.

Dix tigres et:u-hsoiIre. insertioru,3. t-
rent ne sont que îles groupes latéraux se rattaichant à la chaine des monts t irtiauîstitsdqiente,
Commis. La vallce nunienant cultivée qui s'étend des monts Comnis au uti t tis, ire. insertion 1 igne, IC.
fleuve est forméde terrains d'alluvions récenît présen.tarit des caill.ouix roulés, Ciatie insertion stitusèîlite,
des bloc erratique, îes fosiles marins. Un grand nommbrc de caIIurattachés
à la terré ferne ont dû. ï une époque très rapprohchée île nous, former des MM. Fabre et litunirs..Montret.
lies, et (un grand nombre d'îles seront probablemenu dans un tens à venir D. i tiunre, vicaiir.

réunies aux n opgnes maintenant liabitées.Cet empntiétemrientauui se fait d'une Fr. l'ilote, h)i-eleun (Inn cottége.. . . . . Anut.

manière visible ist une des causes du refîutulernent suiccessif vers le goluhe t l. Cnist ttuuuirt d r'isi de roia.

îles espèces animnales qui hrabitent les ctaux. Les déflots sont d'autant plus Jt- d'ls eunuesid leitipris euirn
ancien qru'au remontu le fleuve.

Dans , flie faite ai Domaine de Kainoirnska dns tut but d'écnno- it-unc .1. M. ! I? c-r .. AGAI'DE,
oie r utê trrouuvé à une prorondetu de cluirîe pieds au nilieu d'uune 'tico uhes atsn J. RIVE.T zlv .1. C eAPL rAe.


